
MÉLANGES RElIGIEUX, SCIiNTIFI QUES, POLîTIQUES ET LITT EAiRES.

Cnr plus une ville est religieuse plus elle est morale,. et plus elle est morale,

plus elle est heureuse, riel'e,"'fuisante et resp etée. ïlais pour s'élever et

parvenir à cette désirable et glorieuse supériorité,il-fatt que ceux que la fcg-
tune semble avoir placés au-dessus-du reste des itumîains, ne se distinguent

pas moins par leur religion,'leuirs vertus et leurs bonnes Suvres que par leurs

richesses et leur dignité. . C'est surtout .ce qui a rendu praticable à Lyon

ces prodiges.de la charité chrétienne, que nous allons adnirer et que nous

fnirons parinmiter, du moins nous Fespérone. Nout ne devons pas le dissi-

initier: Ce qui nous a frappé d'ovanrige. dans cette admnirable organisationi,

c'est qu'âne grande partie des établissemiens de bienfaisance chrè:iennre dont

nlus parlons, doivent leur comnienceniet et leur originc b de pieux et cha-

ritables laïcs et c'est encore uniquement la charité des fidèles et surtoutdies

premiers et des principaux citoyens de la ville qui les. maintient dians cet

état d'aisanOc et de prospérie.

Cependant, .en refléelissnnt, nous avons cru reconnfaitre qu'il y avait en

cela non seulenient un grand fond de religion et de vertu, mais en mênie

tems tin puissant moyen de préserver la jeunesse bourgeoise d'un des écueils

les plus a craindre à leur qualité,, celui d'un loiir trop ordinaire et souvent

mêème d'un désSuvrement presque continuel. Car on pourra remarquer

que les jeunes gens de famille n'y sont pas senlemert spectateurs et admira-

teurs de toutes ces '-euvrcs, mais il y a même quelques uns de ces éta-

blisiemeus qui ne se soutiennent que par leur concourt et par leur protection.

Il sera-aisé de comprendre les fruits admirables que la morale et la société

do!-nt nécessairiiment en retirer. On pourra encore remarquer que c'est

surtout l'élite de la jeunesse qui se cha-ge d'instrui:e les ignora is, de visiter

la prisonniers,d assister la, vieillesse. Cela n'empèche pourtant-pas encore

que quelques uns ne se chargent de la protection de telle famille pauvre

nais honnète, celui-là de telle autre. Quels robles et glorieux sujets de dis-

traction . pour ces jeùnes et précieuses plantes.! Comment pourraient-elles

ne pas être après cela la gloire et Jhonneur de la société, 'espérance et

l'orgueil de la'nation.
Nous avons pourtant at milieu de nusproportion gardée,autant qu'à Lyon,

de ces heureux caractéres, de« ces précieuses dispositions. . Ce qui a man-

qué jusqu'à piésent aux cours ardens.généreux et compatissante de nosjeu.

nos Canadiens, clest l'occasion plutôt que la volonté. Nous sommes donc

persuadé d'avance quelces vertueuses occupations qti.etn mime temps qu'el-

]es procurent un honnô:e et agréable délassement,ne laissent pas de faire goû-

ter une douce satisfaction, ne soient embrassées par plusieurs avec une véri-

table avidité. - Car il faut à la jeunesse des distra6tions et surtout, de la va-

riété. Les associations de bienfaisance ne manquent ni des unes ni des au-

yies. Eles ne peuvent donc manquer àusai de réeréèr; tout en formant à la

vertu.
Tous cea avantages sont si vivement sentis pa les vertueux Lyonnais,qu'ils

croient ne pouvoirinculquer trrip tôt l'esprit d'aszociation à leurs familles.

Ausi, les mères s'empressent-elles de faire inscrire tous leurs enfans, même

cux nouvellement:rés,pour le leur faire sucer pour ainsi dire avec le lait.

Ce qui paraitra peui-é're encore plus surprenant, c'est que plus les Pro-

vidences se multiplient à Lyon, plù elles semblent devenir florissantes et pros-

pères. ' Comment, dire-t-on peut-être, croire que les riches puissent sub-
venir i tant de besoins, faire tant d'aumônes sans se ruiner A cela nouts

pourrions nous contenter de répondre a vec utn grand orateur : On a vu la

débauche et la prodigalité ruiner bien des familles, iais il est inoui que la

charité en ait appauvri une seule.'' D'ailleurs qui ne comprend que si la

moitié seulement des dépenses superflues et mandaines étaient converties en

aumônes, la part des pauvres erait bien difflérente le ce qu'elle est nejouir-

d'hui. Ce ne sont point'les mdyens, pas même la bonne volonté qui man-
quent, c'est l'organisation. L'énulatiorn et la variété des goûrs doivent ausai

naturellement influer beaucoup sur la prospérité des établissemens. On sait
ce que peut fîire la première, quand elle est stimulée par l'amnour p'ropre.
Son action n'est pas moindre quand elle est louable. L'ambition mnime

n'est pas loujours criminelle. 'Qurelqurefois elle est seulement Iontrête.

MalisI elle est slraturelle ele devient 'veiti : c'est ce qui arrive dans
lei sociétés de bienfaisance. Comme la charité et la gloire de Dieu en sont
teomî le premier' principe, la rivalité alors n'est plus à crainblae, elle est
à désirer. C'est le souhait'qùie nos fait Pesprit saint : *Emulaminîi c/ris-

4ada rneliora.

Cette diver.,ité d'ailleurs et nécessaire pour corntenter tots les goutis. Tel

qui n t itritttai tout particulier pour tell' confr$rîi, telle crmunauté, '

que du dég(t'il rîit udru imvirs que de.l'inditèrence po.ur ti-lin autre qui n'uet

p-îirtant pas moins précieuse et imloins tuile. On voit par là que le non.-

bre des v..entions doit naturellemeat croître avec te nombre des étabisse.

Mrens. C'est' pourquoi il y n diversitê de dons et le g ic:es. ,Ai re.te,

coîrmmte nouîis laivonts (lit, il rin s'agit pas de thé'arie, ce sont des faits accomii-
plis ; et nous aVons trop bonne opinion do-rios compatriotes pour rie pas croira
possible ici en qui se p.ratique là, avec-tart d'nvantage et dédification.

Les derniers journauia niéricains disen qie le traité rntre le Texas c;
les Etnis a été sitgn. par le préAdent Tyler. Il restait à faire ratifier ce trailé

par le Sénat, qui, dit on, ne peut remettr sa réponse au-delà de trente jours,
Aiu-i dans uin mois on salira à quoi S'en tenir sur cette épineuze nfifaire qui
oceupe depuis tant île teis l'esprit dle nos voisins. On sait que le Texas
f pisnt partie du M exiqueo, contre lequel il s'est révolté depuis huit à rifa tuas.

Les lex icains le revendiquent toujours commare leutr propriété, sans avoir pli
encore le réduire par les arin s. malgré leurs ernîntans efforts à cette fin, de-

ais!n scis ion. En ce momrn t même, il n'y a q Cune suspension d'a rimes
entre les deux nations, et cela, dît- n,,parce que des am'msse urs Texiens
sont à Mexico chargés de négociations. On prétend que le Mexique a déjà
signifió aux Etats-Unis son intention le leur déclarer la guerre dii mionet
qu'i!s reconnaitraient le Texas comme fiisaint partie dle lUiion.

D'un autre côté,le lexique vient encore, dit-on, de se brouiller avecias
France. En cela il faudrait croire que MIlM. les Mlexicainis ront pias été tout
a fait contens de 1 r leço i qu'ili ont reçue à la prisn de Sl-.Jenn d'Ullon, en

IS3S. On donne différentes causes à cete -rupture. Les' uns préaenle:st q :c
cest le refus, par le gouveracrnent de Mexico, de payer 3,000,000 de 1 i»

tres que le chargé. d'affaires île France exige coime inrdenmriaé îles finis de la
guerre de IS3S :Les autres 'attribuent à l'interdiction du commerce cn détail
aux étrangers. Conme l'Angleterre et les Etats se trouvent ausei in:éreésss

dans cette affaire, il ct plus que probable que tout-finira par i'nrrar.g"r à l'a-
mniable.

NOUVELLE S RELIGIEUS ES.
FRANCEF.

Nous avons déjà rapporté la condamnation de l'abbé Comnbalot, voici dea
détails plus récens et pluis anples sur cette afTaire:

Unaire de M. Comkalot, connu par. ses sermons dans les églises île la-
ris, a été appelée le 7 mars devant la cour d'asises, présidée par M. Poul-
tier. . Oisait que l'abbé Combatut était cité pourla publication ' l'une bro-
tliure intitulée : .Jlémoirc adrsié aux èà-êéucrs de Frarce et auxpdres de
fanille -sûr la guerre diclarée ci la rrligion et d la société par le mcnopole
universilaire.

" Quatre délits étaient reprochés i M. labbé Combaloi, savoir : le délit
d'injures envers une administration piublique ; 2 0 . délit d'excitation à la
liaineet aur mnépri du gouivernement ; 3 ^ îlé:it île provocation à la haine
enversles personnes ; 4 a injures ct diffamations envers une cla-se de pier-
sonns.

" Cette affuire avait attiré à l'iaulience un grand nombre de notrtbi-
lités eccléiiastiques et beaucoup île magistrats y nssi4taient placés derrière
le président.

M. Hébert, proeiireur-générni, occupait le siège du ministère' public.
r ; M.~éberraprès avoir donné connaissanre ar jury de la brochure dans

Itrquelle l'auteur arccise PUniversité et ses membres d'inculquer à la jeunes-
se des principes contraires à la religion catholique maintient les qugratre chefs
deS la prévention.

I M. Rihncey prend ensuite la parole, rt s'attache à réfuter les argumens
de l'iccusation. Il cite à l'appui de sa défense les opinions dje plusieur
écrivains qui ont accusé lUniversité de professer des doctriies contraires air
catholicisile.

" A près urn discours de M. Coribalot, qui n'avait été que la reproduc-
tion en dh'Éitres termes de la plaidoirie de ýon défenseur, et une réplique da
M. Hébert, le jury s'est retiré pour délibérer à quarre hîeurres. A cinq lieu-
res et demie>, il a rendu un verdict dle culpabilité, en vertu duquel la cour a
condamné le prévenu à quinze jours de prison et à 4,000 franco d'arîmende."

-On lit dans P' Univers Ii 7 mar.
a cour d'assises dea Seine, sur la déclaration lui jury, a eondanin6

hier M. l'abbé Conibalot à 15 jours de prison et .1.,000 fr. d'amende. Nos
lenteurs apprécieronit, à la lutire des dribtts, ri l'Uniiers:tó doit sîapplaud:r
bea rrucoup de ce triomphe.' 'our nous, nous ne nous plaignons lpas. A vons-
i-ous lesoitn de lire qu,gràce à Dieu,noirs rie nou entons nulle nent découi-

ragés ? Si:le monopole a fait une victiie de plus, nous lui promettons devant
D.ei et devant nos froi es que larrêt qlui frappe son illust re et pieux antagoniete


